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COLLOQUE

PÊCHE OU SURPÊCHE ?

12 July 2024
Académie de la Mer de Monaco Monaco

INSCRIPTION OBLIGATOIRE - PLUS D'INFOS
ASSAS-UNIVERSITE.FR

Proposé en conclusion de l'université d'été « La mer à 360 degrés », ce colloque est ouvert à tous ceux qui s’intéressent à la
problématique de la surpêche dans le monde et se tiendra en Principauté de Monaco. 

Programme du colloque : 

Vendredi 12 juillet :

9h00 : Propos de bienvenue par Laurent ANSELMI, Président Exécutif de l’A2M
9h15 : Allocution d’ouverture par Elie JARMACHE, Membre du Conseil scientifique de l’INDEMER

> Thème 1 : Pêche ou surpêche ? État de la situation

10h00 : La surpêche et ses risques : importance d’adopter une approche écosystémique à la gestion des pêches pour une
exploitation durable par Dominique ROBERT, Professeur à l’Institut des sciences de la mer (I.S.M.E.R.) à l’Université du Québec
à Rimouski (U.Q.A.R.)
11h00 : Impacts du changement climatique sur la ressource halieutique et de la pêche sur la mégafaune marine par Bastien
MERIGOT, Maître de Conférences à l’Université de Montpellier – Centre de recherche Biodiversité Marine, Exploitation &
Conservation (M.A.R.B.E.C).
12h00 : Un exemple de pêche irresponsable : les prises accessoires de cétacés par Susana SALVADOR, Secrétaire exécutif de
l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente
(A.C.C.O.B.A.M.S.)

> Thème 2 : Pêche ou surpêche ? La réponse normative

14h00 : La gouvernance internationale des ressources halieutiques : quels enjeux à l’ère de l’anthropocène ? par Sophie
GAMBARDELLA, Chargée de recherche C.N.R.S. à l’Université d’Aix-Marseille
15h00 : Le droit de l’Union européenne en matière de pêche par Fabrice PICOD, Professeur en droit public à l’Université
Panthéon-Assas 

> Thème 3 : Pêche ou surpêche ? La réponse policière et judiciaire

16h00 : L’action de la Gendarmerie nationale française contre la pêche illégale par le Général Sylvain NOYAU, Commandant du
Commandement pour l’environnement et la santé de la Gendarmerie Nationale

https://www.assas-universite.fr/fr/evenements/peche-ou-surpeche
https://www.assas-universite.fr/evenements/universite-dete-mer-360-degres
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16h30 : L’action judiciaire contre la pêche illégale par Mme Joëlle CASANOVA, Substitute de la Procureure de la République
près le Tribunal judiciaire de Fort-de-France, Association Française des Magistrats pour la Justice Environnementale (A.F.M.J.E.)
17h00 : La coopération policière internationale par M. Lionel TRY, Administrateur de projet, Criminalité organisée et nouvelles
formes de criminalité, INTERPOL
17h30 : Table ronde (commune aux thèmes 2 et 3)

Samedi 13 juillet
> Thème 4 : Pêche ou surpêche : Agir en faveur d'une pêche durable 

9h30 : La formation des gens de mer par Driss TAZI, Directeur de la formation des gens de mer et du sauvetage au
Département maritime du Ministère de l’agriculture, de la pêche marine, du développement rural et des eaux et forêts du
Royaume du Maroc
10h30 : L’ingénierie écologique au service de la restauration d’espèces menacées : l’exemple de STELLA MARE, par un
représentant de STELLA MARE (Università di Corsica / C.N.R.S )
11h30 : Propos conclusifs par Antoine AIELLO, Directeur de la plateforme STELLA MARE à l’Università di Corsica / C.N.R.S

> S'inscrire au colloque

Brochure

 

https://a2m.mc/colloque/

